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vente en viager d'un appartement, quel statut
dans la copropriété

Par corolian, le 28/08/2009 à 08:15

Bonjour, 

Un copropriétaire a vendu son appartement en viager, peut-il être membre du conseil
syndical? ( VIAGER OCCUPE)

Merci

Par vir2lman, le 09/11/2009 à 21:56

Je ne peux que vous conseiller de vous rapprocher d'un expert en viager qui vous donnera
toutes les solutions par exemple http://www.costes-viager.com
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